
 

 

De : xkludge@gmail.com  

Envoyé le : 9 mars 2012 à 15 h 21  
À : Paradis, Christian - député; Moore, James - député; Del Mastro, Dean - député; Lake, Mike - député; 

McColeman, Phil - député; Braid, Peter - député; Calandra, Paul - député; Moore, Rob - député; 
Armstrong, Scott - député; Thibeault, Glenn - député; Angus, Charlie - député; Benskin, Tyrone - député; 

Nantel, Pierre - député; Dionne Labelle, Pierre - député; Cash, Andrew - député; Regan, Geoff - député; 

~Legislative Committee Bill C-11/Comité législatif chargé d’étudier le projet de loi C-11 
Objet : Projet de loi C-11 

 

Messieurs,  

 

J’espère vraiment que vous prendrez le temps de réfléchir aux conséquences de vos gestes sur le 

grand public et non sur les lobbyistes. Ce projet de loi répond aux besoins des sociétés et non à 

ceux du public. La règle totalitaire que les sociétés appliqueraient au grand public porterait 

préjudice à quiconque exerce légitimement son activité dans le cyberespace. Seules les sociétés 

jouiront de mesures de sauvegarde et la population du pays servira d’otage pour les lobbyistes et 

les sociétés qu’ils représentent. 

 

Ces sociétés et organisations devraient réexaminer leur modèle d’affaires actuel et adapter leurs 

produits à l’utilisation que veulent en faire les consommateurs. Pourquoi est-ce mal que les 

sociétés évoluent? Elles préfèrent donner leur argent aux lobbyistes pour qu’ils étranglent le 

public au lieu d’être novatrices et de créer des services permettant aux consommateurs d’utiliser 

leurs produits comme ils l’entendent. 

 

Vous accordez un pouvoir absolu aux organisations qui étouffent l’économie numérique et 

l’innovation au Canada. Nous savons ce qui arrive quand vous donnez un pouvoir absolu à ces 

individus : ils deviennent corrompus et rejettent tout ce qu’ils considèrent comme une menace, 

réelle ou imaginaire. La cupidité d’une poignée d’invididus supprimera presque complètement 

tous les services légitimes et concurrentiels, le milieu artistique, la créativité, l’innovation et la 

liberté de parole.  

 

Laisser à quelques-uns décider arbitrairement de recourir à des actes comme le blocage 

d’Internet, la suppression de l’utilisation équitable (satire, parodie, etc.), la suppression des 

protections du contenu généré par l’utilisateur, la prorogation de la durée du droit d'auteur, 

l’obligation pour les fournisseurs d’Internet de divulguer l’information concernant les abonnés 

sans mandat délivré par suite d’accusations de violation de la loi, des dommages-intérêts 

préétablis illimités et un système de suppression de contenu sans supervision des tribunaux 

précipiteront le Canada dans une spirale descendante en cette ère numérique. 

 

Je vous implore de penser à vos actes et de leurs conséquences sur le pays tout entier et notre 

position dans le monde comme chef de file numérique. Vos choix nous ramènent à l’âge de 

pierre. 

 

J’estime que ces sociétés doivent apprendre à évoluer avec le public au lieu de le réduire en 

esclavage. 

 

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 



 

 

Un citoyen inquiet’ 

 

Justin Krinke 


